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Vous trouverez dans ce dossier d'information 
élaboré et transmis conformément à la LOI n° 
2015-136 du 9 février 2015 relative à la 

- - sobriété.ràla transparence, à-l'information et à 
.Ja .concertation.cen crnatière -d'exposition aux 

___ .._,_ondes-èTêê::trom·agn'étiques"' (publiée- au JO RF 
-"n°0034 du•10 •février·2015), les réponses aux 

_ éventuelles que_~~i~_ris_ gue _ v~~s _ pourriez vous 
poser : ce qui est à l'origine de ce projet, les 
étapes qui vont conduire à sa réalisation et les 
données techniques de l'installation. 

-Comme-,pdÙr .toutes .. implantations d'antennes 
relais, Orange s'engage dans le cadre du 
présent projet à respecter les valeurs limites 
réglementaires d'exposition du public aux 
champs électromagnétiques. 

--·· -~-- .. ~..,.__~.:---- 



Synthèse et motivation 
du projet d'Orange 

Introduction La téléphonie mobile fait partie de notre vie quotidienne. 
Plus de 40 000 antennes relais en services assurent la couverture du 
territoire en 2G, 3G, 4G et 5G et le développement se poursuit afin de 
garantir le bon fonctionnement des réseaux mobiles*. 

Les téléphones mobiles mais aussi les objets connectés ne pourraient pas fonctionner 
sans ces installations. 
Ainsi, la qualité des services mobiles et des usages associés, dépend du nombre 
d'antennes et de leur répartition sur le territoire. 

La loi encadre strictement le déploiement et le fonctionnement des antennes relais. Orange est par ailleurs 
tenue, à l'égard de l'Etat, de respecter de nombreuses obligations notamment en matière de couverture de la 
population, de qualité et de disponibilité du service mobile. 

L'ensemble des antennes déployé constitue un réseau de cellules de tailles différentes assurant la couverture 
d'une zone géographique : 

La taille des cellules dépend notamment de 
l'environnement (zone rurale, urbaine et 
intérieur bâtiment), des conditions de 
propagation des ondes (obstacles, immeubles, 
végétation ... ) et de la densité et/ou nature du 
trafic à écouler (nombre d'utilisateurs, 
catégories de trafic voix et data). 

Les fréquences ou « ressources radio » sont 
limitées. Elles sont réparties sur les cellules 
pour satisfaire la demande de trafic. 

*L'Agence Nationale des Fréquences publie mensuellement un Observatoire du déploiement des antennes 
relais sur son site www anfr fr. 
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La modification de l'antenne existante est réalisée pour répondre au mieux aux attentes et aux besoins 
du territoire de la commune. 

Son objectif est de permettre aux utilisateurs (personnes, entreprises, services publics ou d'intérêt général), de 
la zone couverte de mieux communiquer : en statique et en mobilité, émettre et recevoir de la voix, de 
l'image, du texte, des données informatiques (e-mail, Internet, téléchargement), n'importe où dans la rue ou 
depuis chez eux, au bureau, dans les transports (personnels ou publics) et dans les meilleures conditions 
possibles. 

L'évolution de cette antenne-relais a pour objectif de permettre une amélioration significative du débit du 
réseau mobile grâce à l'introduction de l'Ultra Haut Débit Mobile ORANGE. La 5G offrira la rapidité et la 
capacité en données nécessaires au développement de nouvelles générations d'applications et de services. 
Ce dossier est réalisé conformément aux recommandations de l'ANFR. 

Les smartphones s'utilisent partout! 

Lieux d'utilisation d'internet mobile sur un smartphone en France 
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/ / 1,_J Un réseau de téléphonie mobile doit 

satisfaire à plusieurs critères : 

1 Le veau de couverture, qui permet 
au mobile d'accéder au réseau. 

2 La capacité d réseau, qui permet 
d'émettre et de recevoir un grand 
nombre d'appels et de données entre 
les mobiles et l'antenne. 

3 qualité de service, qui correspond 
aux taux de communication réussie 
sans échec, coupure ou brouillage avec 
une bonne qualité vocale. 

4 Le débit, qui représente la vitesse à 
laquelle les données sont envoyées et 
reçues entre les mobiles et l'antenne. 

Page O Dossier d'information du site 00000040021-23 - Lieu-dit La Touche sur Roche - 35510 C[SSON-SEVIGN[ - 10/07/2023 



Description des phases 
de déploiement 

Définition des besoins 
pour le réseau Orange 

•• 
• l 

Définition des 
caractéristiques techniques 

du projet 

Remise du 
dossier d'information 

Négociation avec 
le(s) bailleur{s) 

(si nécessaire) 

Autorisation(s) : ur1>anisme, 
patrimoine ou environnement 

(si nécessaire) 

Autorisation 
d'émettre de l'ANFR 

Réalisation 
des travaux 

Mise en service 

Page 05 1 Dossier d'information du site 00000040021-23 · Lieu-dit La Touche sur Roche - 35510 CESSON-SEVIGNE- 10/07/2023 



Adresse et coordonnées 
de l'emplacement de 
l'installation 
Adresse du site Nos références 

La Touche sur Roche 
35510 CESSON-SEVIGNE 

Nom du site : CESSON LA TOUCHE TDF 
Code du site : 00000040Q21-23 

Références cadastrales 

Section: YM 
Parcelle: 32 

Coordonnées géographiques 

Longitude en Lambert Il étendu : X : 308 170.00 
Latitude en Lambert Il étendu : Y: 2 351 475.00 
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Plan du projet 
Plan de situation 

Il n'y a pas d'ouvrant dans un rayon de 10m de l'antenne. 
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Caractéristiques 
d'ingénierie 
Antenne 1 : Azimut 60° 

Technologie Fréquence en Hauteur milieu Tilt ou angle PIRE en PAR en Projetée/ 
mobile MégaHertz d'antenne en d'inclinaison dBWatt (dBW) dBWatt (dBW) Existante 

(MHz) mètres (m) (en degrés) 

2G 900 39.1 -5 26.40 24.20 Existante 

3G 900 39.1 -5 29.40 27.20 Existante 

4G 700 39.1 -5 32.40 30.20 Projetée 

4G 800 39.1 -5 32.40 30.20 Existante 

4G 1800 39.1 -5 34.80 32.60 Existante 

4G 2100 39.1 -5 34.80 32.60 Existante 

4G LoUU :;~.1 -b :1b.8U ss.so l::.xistante 

Antenne 2 : Azimut 150° 

Technologie Fréquence en Hauteur milieu Tilt ou angle PIRE en PAR en Projetée/ 
mobile MégaHertz d'antenne en d'inclinaison dBWatt (dBW) dBWatt (dBW) Existante 

(MHz) mètres (m) (en degrés) 

2G 900 39.1 -5 26.40 24.20 Existante 

3G 900 39.1 -5 29.40 27.20 Existante 

4G 700 39.1 -5 32.40 30.20 Projetée 

4G 800 39.1 -5 32.40 30.20 Existante 

4G 1800 39.1 -5 34.80 32.60 Existante 

4G 2100 39.1 -5 34.80 32.60 Existante 

4G 2600 39.1 -5 35.80 33.60 Existante 
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Antenne 3 : Azimut 270° 

Technologie Fréquence en Hauteur milieu Tilt ou angle PIRE en PAR en Projetée/ 
mobile MégaHertz d'antenne en d'inclinaison dBWatt (dBW) dBWatt (dBW) Existante 

(MHz) mètres (m) (en degrés) 

2G 900 39.1 -6 26.40 24.20 Existante 

3G 900 39.1 -6 29.40 27.20 Existante 

4G 700 39.1 -6 32.40 30.20 Projetée 

4G 800 39.1 -6 32.40 30.20 Existante 

4G 1800 39.1 -4 34.80 32.60 Existante 

4G 2100 39.1 -4 34.80 32.60 Existante 

4G 2600 39.1 -4 35.80 33.60 Existante 

Antenne 4 : Azimut 60° 

Technologie Fréquence en Hauteur milieu Tilt ou angle PIRE en PAR en Projetée/ 
mobile MégaHertz d'antenne en d'inclinaison dBWatt (dBW) dBWatt {dBW) Existante 

(MHz) mètres (m) (en degrés) 

5G 3500 38 -4 45.00 42.80 Projetée 

Antenne 5 : Azimut 150° 

Technologie Fréquence en Hauteur milieu Tilt ou angle PIRE en PAR en Projetée/ 
mobile MégaHertz d'antenne en d'inclinaison dBWatt (dBW) dBWatt (dBW) Existante 

(MHz) mètres {m) (en degrés) 

5G 3500 38 -4 45.00 42.80 Projetée 
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Antenne 6 : Azimut 270° 

Technologie Fréquence en Hauteur milieu Tilt ou angle PIRE en PAR en Projetée/ 
mobile MégaHertz d'antenne en d'inclinaison dBWatt (dBW) dBWatt (dBW) Existante 

(MH7) mètres (m) (en dP.grAR) 

5G 3500 38 -4 45.00 42.80 Projetée 

Azimut : orientation de l'antenne par rapport au nord géographique 
HMA : hauteur du milieu de l'antenne par rapport au sol 
Tilt prévisionnel : orientation verticale de l'antenne par rapport à l'horizontal 
PIRE (Puissance Isotrope Rayonnée Équivalente) : puissance qu'il faudrait appliquer à une antenne isotrope pour obtenir le 
même champ dans la direction où la puissance émise est maximale 
PAR (Puissance Apparente Rayonnée): puissance calculée en référence à une émission produite par une antenne dipôle 
idP.fl IP. 

Page 1 Dossier dïnformation du site 00000040Q21-23 - Lieu-dit La Touche sur Roche - 35510 CESSON-S[VIGN[ - 10/07/2023 



Déclaration ANFR 
Le projet fera l'objet de la déclaration ci-dessous. Grâce à ces éléments, l'ANFR gère l'attribution des 
fréquences aux divers émetteurs et veille au respect de la réglementation. 

Déclaration fournie à l'ANFR par le demandeur de l'implantation ou de la 
modification d'une station radioélectrique émettrice 

**** 

N° ANFR : 035 229 0026 

1. Conformité de l'installation aux périmètres de sécurité du guide technique DR 17 : 

~ Oui □ Non 
2. Existence d'un périmètre de sécurité accessible au public : 

D Oui, balisé D Oui, non balisé ~ Non 

Périmètre de sécurité : zone au voisinage de l'antenne dans laquelle le champ 
électromagnétique peut être supérieur au seuil du décret ci-dessous. 

3. Le champ radioélectrique maximum qui sera produit par la station objet de la 
demande sera-t-il inférieur à la valeur de référence du décret n°2002-775 du 3 mai 
2002 en dehors de l'éventuel périmètre de sécurité ? 

~ Oui D Non 

4. Présence d'un établissement particulier de notoriété publique visé à l'article 5 du 
décret n°2002-775 situé à moins de 100 mètres de l'antenne d'émission 

D Oui ~ Non 

Si la réponse est OUI, liste des établissements en précisant pour chacun : 

• le nom 
• l'adresse 
• les coordonnées WGS 84 (facultatif) 
• l'estimation du niveau maximum de champ reçu, sous la forme d'un pourcentage par 

rapport au niveau de référence du décret n°2002-775. 
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Autorisations requises 
Aucune autorisation pour l'installation n'est requise au titre du code de l'urbanisme, du patrimoine ou 
de l'environnement. 

Cale ■ , ■ ■ rer prevrsron e 
Date prévisionnelle de début des travaux : 06/11/2023 

Date prévisionnelle de fin des travaux : 06/12/2023 

Date prévisionnelle de mise en service : 06/02/2024 

s contact 
Pour les questions relatives au projet : 

ORANGE 
Correspondant : M. Pierre Lanquetot 
Unité de Pilotage du Réseau Ouest 
5 rue Moulin de la Garde 
44331 NANTES CEDEX 3 
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~-- ... i ... rn GLOSSAIRE 
ADEME: 
!.'.Agence de la transition écologique est un établis 
sement public qui suscite, coordonne ou réalise 
des opérations de protection de l'environnement 
et pour la maîtrise de l'énergie. 

ANFR: 
!.'.Agence nationale des fréquences contrôle l'uti 
lisation des fréquences radioélectriques et assure 
une bonne cohabitation de leurs usages par l'en 
semble des utilisateurs. Elle s'assure également 
du respect des limites d'exposition du public aux 
ondes. 

1 
ANSES: 
!.'.Agence nationale de sécurité sanitaire de l'ali 
mentation, de l'environnement et du travail a pour 
mission principale d'i!valuer les risques sanitaires 
dans divers domaines en vue d'éclairer la décision 
publique. !.'.ANSES conduit par exemple des exper 
tises sur les effet s potentiels des ondes sur la santé. 

~ 

ARCEP: 
C'est une autorité administrative indépendante 
chargée de la régulation des communications 
électroniques et des Postes et la distribution de 
la presse en France. C'est par exemple l'ARCEP qui 
est en charge des procédures d'attribution des fré 
quences, et du respect des obligat ions des opéra 
teurs en termes de couverture mobile. 

Il 

0 

TION 
ALORS Q.UE LES PREMltRES OFFRES SG VIENNENT 
D'~TRE LANCtES EN FRANCE, LE DtPLOIEHENT 
DE CETTE NOUVELLE TECHNOLOGIE SUSCITE 
DE NOMBREUSES INTERROGATIONS, HAIS AUSSI 
BEAUCOUP DE FAUSSES INFORMATIONS. 
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La présente brochure s'adresse essentiellement aux élus lo 
caux, directement concernés par l'aménagement numé 
rique des territoires, et souvent sollicités au niveau local 
pour répondre à ces interrogations. Elle a pour but de vous 
donner les informations nécessaires povr comprendre ce 
que va apporter la SG et démêler le vra du faux sur cette 
nouvelle technologie. Elle rappelle également quel est votre 
rôle, notamment en tant que maire, et quels sont les outils à 
votre disposition, pour acoompagner le déploiement de la 
SG sur votre territoire et organiser la communication et la 
concertation au niveau local. 

• •.:. 

Sous la direction du Secrétariat d'État chargé de la Transition 
numérique et des Communications électroniques, cette bro 
chure a été élaborée par la Direction Générale des Entreprises 
(DGE), en lien avec t'ARCEP, l'ANFR, !'ANSES, l'Agenœ Natio 
nale de la Cohésion des territoires, le Ministère des Solidarités 
et de la Santé et le Ministère de la Transition Écologique, et 
avec la participation des associations d'élus. 
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OJ îJo 
LASG, 
QU'EST-CE QUE C'EST ? 
COMMEN'T ÇA MARCHE ? 

La SG qu'est-ce que c'est? 

De la 2G à la SG : 
une technologie qui évolue pour offrir 

de nouvelles opportunités 

ll partir de 2020 
~ ~,'~ 

5G" 
La c5G» est I■ cinquième géniratio:n •d• ré,e■UJt mobi'le,. Elle succède aux 
technologies 2G, 3G et4G. La 5G doit permettre un bond dans les performances 
en tem,e1 de débit,d'in1bmt1néil'é et def,■bil'ité: débit multiplié par 10, délai 
de transmission divisé par 10 et fiabilité accrue. À usage constant., la 5G est moins 
consommatrice d'éner,!!je que les technologies précédentes (4G, 3G, 2G). 

Le secteur des œlécommunications voit émerger régulièrement de nouvelles 
technologies et con nait environ tous les 10 ans une évolution plus importante. 
La 5G cohabite ra avec les technologies précédentes et viendra renforcer la 
couverture numérique du territoire tout en évitant la saturation des réseaux. 

'' Il s'agit d'une amélioration continue 
povr s'adapter aux nouveaux usages des utilisateurs. 

:F:·, ~b © 
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> La SG: une technologie évolutive 

L'introductîon des fonctionnalités sera pro 
gressive parce que le réseau 5G sera dé 
ployé en plusieurs étapes par les opérateurs 
mobiles: les antennes d'abord, puis le coeur 
de réseau. Durant les premières années, la 

Il 

5G sera cdépendanœ,. du réseau 4G. 
De nouvelles fréquences seront aussi ajou 
tées progressivement. L'ensemble des gains 
de performance apparaîtra dans quelques 
années. 
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Que permettra la SG ? 
> ~iter la satu'ation des réseaux 4G 
A son lancement, la 5G améliorera les ser 
vices internet existants, tout en évitant la 
saturation des réseaux 4G déployés dé 
sormais sur plus de 96% du territoire. Les 
utilisateurs bénéficieront d'un débit qui 
pourra étre nettement supérieur permet 
tant par exemple d'utiliser des services de 
visioconférence plus performants. 

> Ouvrir la voie aux innovations 
La 5G permettra progressivement de 
connecter un nombre important d'objets. 
Loin d'étre des gadgets, les objets connec 
tés ont une utilité très concrète d:a n s beau 
coup de domaines: 
• médecine: développement de la télé mé 
decine, gestion du matériel médical, main 
tien de la connexion pendant les déplace 
ments de malades p:ar exemple, 

• :agriculture et environnement: régulation 
de l'arrosage, fermes connectÉes, suivi des 
troupeaux etde leur santé, 

• transport: gestion logistique pour une meil 
leure régulation des flux de circulation, 

• industrie: outils industriels plus performants 
et plus sü rs, 

• sécurité routière: voitures connectées, 
:aides à l:a conduite, 

• services de sec-ours: utilisation de drones 
pour acheminer l'aide d'urgence, canaux 
de c.ommunication réservés, visualisation 
des lieux d'intervention pour mieux appré 
hender les situations, etc. 

Un développement progressif 
Les usages sont :amenés à se développer 
progressivement et ils ne peuvent pas tous 
étre :anticipés aujourd'hui, Infrastructures 
de s:anté publique, de transport, services 
publics, biens collectifs, etc.. c'est autant 
de domaines dans lesquels la mise en place 
d'une SG utile, répondant aux besoins du 
plus grand nombre, est possible. 
Les nouveaux usages nécessitant simple 
ment un mei lieur dé bit sont prêts à être dé 
veloppés dès le lancement de l:a 5G (utilisa 
tion des drones dans l'agriculture, certains 
usages industriels par exemple), D'autres 
usages nécessiteront plus de temps pour 
être expérimentés, et d'autres devront en 
core attendre que toutes les dimensions de 
la 5G (faible latence, densité d'objets) 
soient disponibles. 

lE VOCABULAIRE 
DE LA TECHNOLOGIE MOBILE 

Réseau mobile: c'est un réseau de télé 
communications offrant des services de 
téléphonie etde connexion internet aux 
utilisateurs même lor59ue ceux-ci se dé 
placent. Un tel réseau utilise les ondes 
de radiofréquences pour transporter les 
données. 
Débit; c'est la quantité de données qui 
peut étre échangée en une seconde (on 
l'exprime en M bit/s). 
Délai de transmission: c'est le temps mi 
nimum pour transf'érerdes données. On 
parie aussi de temps de latence. 
Fiabilité : c'est l'assurance 9ue les don 
nées envoyées arrivent bien jusqu'au 
destinataire. 

Exemples d'expérimentations 
d'innovations technologiques 

. ' 1 SG~ permises a terme par a . 
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de LmB-MOflthl-!-ry pour e:<plor~r ~, 1;1.,~1 ~ l1 SG 
li1'!! .i la \lurtllr~ cvnn~t~ ,,,_, au:c c,.,til~ d'o1;111tmcl! 
~ 1.: cond,.)11'"!- dlint ,.,n "!m'lronr~rrP"!nt ro•.rt"'!r proche 
dei cor,drt►:<is ri?e41-es.. 

n., 
LJill1 DANS L'INDUSTRIE 

Dan, rindurt ri.e, 4 1111 • ppli,r..at1•n1 buh1 par CŒ•mpl• eur rinurn~ 4•• objet■ out. rtatrt, .auy,,, rrtte perm.ttrc,nt de, ;-1 nt important, 
tn torm.01d, m1in·ana■c.,d"offo:.,;ité •1: do1,cur1t,. 

,9 Ji. "-IA-üORHJfl 
~n H',~,., l~u~in,. d,. S.::hr,~1d.-r El~rl(:. V•udr~11I 
~:.-pi'!'f'im~t'!' 1~, u~s1rdu~tr1~1, ~ la ~G àtrr,~r~ 
I.> rrii,~ ~ P'•C""" d'und:~:;ttrf d~ îlJ1nt~r",lr".C""! 
pr~d,cti•~~ ~ v,~,tjll œ S,lt~, •d:~ilr"t:" VI.) la r~;J/11=~ 
olv;rr~r,t<!- ~. 
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Question/Réponse 
Est-ce que le déploiement 
de la SG nécessite d'installer 
de nouvelles antennes? 

'Tio 

La p remil! re phase de ~pl~iement de la SG 
ne nécessitera pas d'installer massive ment de 
noU'teaUX sites radios. Les opéra1i:'Jrs se serviront 
principalementde.s pylônes déjà existants pour 
ajouter les antl!nnes SG ou mettre à jour 
les antennes existantes. 
La 5G pourrait aussi donner lieu li l'util isatien 
d'\Jne autre sorte d ·antenne. à plus h ible 
puis sa nœ ; les « petites œ llules "' ces antennes 
sont comparables à des émetteurs ,..,.ifl: ell@s 
permettent une utilisation intensi,,e d'internet 
mais portent à de faibles dis ta nœs (~néralement 
200 mètres maximum), rlles se ra lent utilisées dans 
des lieux de forte affluenœ, c:omme des gares ou 
des œ ntres commerciaux. ces antennes devraient 
tre peu utilisées dans un premiertemps et 

se ~plO)•er dans quelques anœes en fonction 
des usages de la SG qui vont se développer. 

Faudra-t-il obligatoirement 
changer son équipement? 
La 5G restera un choix; chobc de S'équiper; choix 
de souscrire un a bonnement son lanoeme nt ne 
rend ra pas incompatibles les téléphones des 
anciennes générations (c;om me c;'est le cas 
aujourd'hui avec les mobiles 3G qui continuent 
de fonctionner a lors que la 4G est présent!! sur 
la quasi-totalité du réseau mobile)etne va pas 
c:ontraindre à s'équiperd'\Jn nouveau ~lé.phone. 
La 5G va cohabiter a•1ec; les 1Ec;h nologjes plus 
anciennes. 
Avant de changer son équ lpement, il faut se 
renseigner sur la couverture et la qualité de service 
dans les zones où l'on pense utiliser son ~léphone, 
Des cartesseront publiées par les opérat!:IJ rs 
ru i,rant les recommandations de l 'A.llCE:P, et un 
observatoire sera également disponible sur le site 
de l'Arœp (Obser'latoire des déploiementsSG). 

Q.uelles garanties 
pour la vie privée des citoyens ? 
La 5G et plus ~~raleme nt les évolutions li wn ir 
des réseaJx télécoms vont entraîner davant.lge 
d'interactivité entre le réseau et ses utilisateurs, 
et augmenter les échanges de données. Afin de 
protégerœs don~s personnelles, les r'E!seaux 
~lécoms sont soumis à un double ~gjme de 
protection de la vie pri,,ée : le respect du secret 
des corresponda nees, d'\Jne part. et le Règlement 
général su ria protection des données personnelles 
(llGPD),d'autre part 
Le dé ploiement de la 5G renfo rœ également 
le risque de menaces l~sauxéquipements de 
rèse,au mobile. Pour préserver sa souveraineté 
économique autant que politique, la France œwre 
à protéger ses infrastructures sensibles. C'esttovt 
l'el)jeu de la loi du 1" ao0t 2019 relative à la 
séwrité des réseaux mobiles5G,qui soumet 
a autorisation préalable du Premier ministre 
l'ellplo itation d'équi pement:s actifs des anten res 
mobiles pour les opérateurs téféc;oms qui sont 
opérateurs d'importance vitalelOIV). 

Techniquement comment ça marche? 

La 5G est souvent présentée comme une unique œchnologie alors 
qu'elle est en réalité l'■s!ll!!mblaga d'innovations diverses: 

> Les band es de fréquences de la 5G 
Les réseaux mobiles, comme la radio, utilisent des ondes pour trans por 
ter des données. Ces ondes sont découpées en bandes de fréquences, 
qui néœssiœnt une aut:Drisation de l'â:at pour être utilisées. Les diffé 
rentes bandes de fréquences ont une portée et un débit différents : la 
5G utilisera mut un ensemble de fréquences, attribuées récemment ou 
depuis plus longtemps: 
Da.m vn pNmÏ•r ti■mp-. la 5G utilisera les bandes de fréquencH qu1 sont 
eJa utihsee1 (notamment les bandes 700 MHz, 2~ GHz ou 1800 MHz} 

ainsi que la bande de fréquences 3,5 GHz qui vient d'être attribuée aux 
opéraœurs mobiles par l'Arcep le 12 novembre 2020. Cetœ bande offre 
un bon compromis entre couverture et amélioration du débit. 
Dana. un ■-cond tam.p■, la SG pourrait utiliser une autre bande, la bande 
26 GHz (diœ bande millimétrique). Cetœ bande n'est pas encore :at 
tribuée. Elle pourra permettre des cfébi& très iinport1nt:1 en zone très 
dense et pourra particulièrement être utilisée pour la communication 
entre objets connectés. 

> Des antennes-actives innovantes 

~ 
,c •I• 

t 

Une exposition aux ondes optimisée grâce à l'orientation 
des signaux vers les appareils qui en ont besoin. 

' '--- ________ ... 
t'" 

AntaMapass 
2G I 3G 14G I SG 

nn• symme d'iminian 
et rk•ption direction~! 

do.ssisriaux 
frOqUIIY.e l < 161'1z 

,, Antllma actf\Na ~ 
5G 

ovec syst~me d'<!.mission 
et r«l<!ption diree1ionnol _ __,.,, d,., signaux 
~.>arc .. >IGHz 

!:'ensemble de ces innovations combinées permettront d'atteindre des 
dé bits jusqu'à 10 fois plus grands qu'en 4G et de réduire par 10 le temps 
de réponse 0atenœ). 

l'nstntltl IUr la SG ... 
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LASG, 
QUELS EFFETS SUR LA SANTÉ 
ET L'ENVIRONNEMENT? 

La SG est au cœur de nombreux débats, ou il est parfois difficile 
de différencier les rumeurs des faits établis. Deux sujets font notamment 
l'objet d'interrogations: les effets de la 5G sur la santé et l'impact global 
de la SG sur l'environnement. 

La 5G a-t-elle des effets sur la santé? 

> Une faible exposition 
L'ajout de la SG présentera une légère aug 
mentation de l'exposition aux ondes, simi 
laire à celle observée lors du passage de la 
3G à la 4G mais l'exposition restera très 
faible, Cette estimation vient des mesures 
faites par I' AN FR en pré par atio n de l'arrivée 
de la SG. ~exposition aux ondes restera 
donc faible, et très largement en dessous 
des valeurs limites autorisées. 

Une exposition aux ondes très surveillée 

En France, l'exposition du public aux ondes > Des contrôles réguliers 
est très réglementée et surveillée par et sur demande de l'exposition 
l'ANFR. Cette agenc.e réalise chaque année des antennes 
de nombreux contrôles, qui montrent que Pour s'en assurer;. l'ANFR est en charge de me- 
l'exposition aux ondes est globalement très surer l'exposition des antennes dans le cadre 
faible et largement inférieure aux valeurs li- du dispositifde surveillance et de mesure des 
mites. Sur les 3 000 mesures qui ont été réa- ondes. Les maires, les associations agréées de 
lisées en 2019, BO% d'entre elles attestaient protection de l'environnement ou ~ées au 
d'une exposition inférieure à 1V/m, alors titre d'usagers du système de santé et les fé- 
que les valeurs limites règlementaires se si- dérations d'associations familiales peuvent 
tuent entre 36 et 61V/m selon les fré- demander gratuitement et à tout moment 
quences pour la téléphonie mobile. de tielles mesures. L'ensemble des résultats 

de ces mesures est publié sur carœradiofr; 
qui permet déjà d'avoir accès à plus de 
60CXlO muu res réalisées sur le territoire. 
Le Gouvernement a décidé de renforcer les 
contrôles dans le cadre d'un plan spéci 
fique qui triple le nombre de contrôles. 
L'ANFR sera en charge en particulier dans 
les prochains mois de mesurer l'exposition 
des antennes avant et après le déploiement 
de la SG. 4800 mesures sont prévues d'ici 
fin 2021, réparties sur des territoires re pré 
sentatifs. Ces mesures permettront de dis- 
poser d'informations objectives sur l'expo 
sition liée au déploiement de la SG. 

,,<< V/m >> 
ou volt par mètre 
c'est l'unité de mesure 
qui sert à mesurer la force 
d'un champ électronique. 

Le Comité national 
de dialogue sur l'exposition 
du public aux ondes 
é lect romagnétiq ue s 
C. C•nilU de dial•gu• • "' ~,,ë I""' la r .. 1 dit• 
.,Al>•ill••· rlac••.., ••ln de l'ANFll,<• <<>mit• 
partiot ip• • l'inf•rf'l'l..ttion de l'en ••mble d•• 
partie■ p~nante, (■tsociatl•ns, Gip,rat•vr• 
•t c•n•tru,teur•. •9ll•t'ti..-itt, et r•pré,,nt.ant• 
ti• l'■.:f rnin itrtr.t1onl, n•tan,ment ,ur let ni,..1u,: 
tl"v.i,•sk1on av:,: ,r.nd•• daftt nlYtrt 
envir·ennement ,e,t le■ eutil, de c~ncert~lc.n. 
C. C•~itt ••, ire à ,tr• u, n l leu de E:encertat len 
et d'ik,her,g•• E-ert1tr1JEtlfs 1u r I• Mvde, rnenM1 
•11 à ~n,eo,.,.1rag.r !i'•ur une .,,,i lieur• 
Mrni, rèhen■ion Ille l'mpe,ltien engendrée ,.,ar 
I•• ant1tnne,, ~bjfl■ E·ernrnuni<1■rrt1 .tt•rl'ftin,.u:,: 
••n I fil Il n'a i,11 vecatlon l traiter dei ,ujet:1 
••nit.air••~ 41vl f•nt l"obJ4" tl'étvde1 et d,e 
••nc•rurt IH■ ., ••in d • l'A N SES, 11 nt p>r•ld é 
pi■r M idiel SauY■.te, m•ire in repr4,entant 
•• l'A.st>~iation Je1 Mail r·u de Fr, nce. 

> Mais aussi des contrôles 
sur les équipements 
~exposition aux ondes reste essentielle 
ment fiée à l'utilisation de nos équipements. 
Pour cette raison, l'ANFR réalise aussi deu 
vérifications sur les téléphones portab leu 
mis en venœ sur le marché français et s'as 
sure de la oonformité de ces appareils au 
respect des valeurs limites de DAS. Elle pré 
lève des smartphones commercialisés en 
boutique ou sur internet et fait réaliser den 
tests en laboratoire, Tous les résultats sont 
rendus pub lies sur le site data. a nfr.fr. L'AN Fil 
va doubler le nombre de contrôles des DAS 
des smartphones. Alors que 70 appareil!; 
ont été contrôlés en 2019, l'ANFR en contrô 
lera 140 en 2021. Cet effort progressif 
d'augmentation des contrôles permettrn 
de tesœr dès 2020 plus de 80% des mo 
dèles les plus vendus en France en ciblant 
particulièrement les smartphones SG. 

~ 

Question/Réponse 
Comment faire mesurer 
l'exposition sur ma oommune? 
Il ert possible pour n'importe quelle personne de 
sol lieiter de.s mesures d'exposition radioélectrique 
des installations radioélectrique.s déploy.les 
sur le territoire de sa commune. ·Il existe en effet 
un dispositif de s1;1rveillance etde mewre 
de.sondes, mise n plaœ depuis 2:014, pl loté 
par l'ANFR. Toute personne qui le souhaite peut 
remplir le formulaire de demande surie si-œ 
mesures.anfr,fr. Le dossier de demande doit être 
signé par lem aire de la commune w une 
asSIOciation com pét.ente. La mesure est gratuite. 
L'AN FR a insta Hé à la demande des quelques 
métropoles (Paris, Marseille, Nantes3 des sondes 
qui me.surent en continu l'éYOlution de 
l'exposition. 

LE VOCABULAIRE 
DE LA TECHNOLOGIE fllOIILE 

DAS: une partie de l'énergie transportée 
par les ondesélectromagnétiques est ab 
sorbée par le corps humain. Pour quanti 
fier cet effet, la mesure de référence est 
le débit d'absorption spécifique (DAS), 
pour toutes les ondes comprises entre 
100 kHz et 10 GHz. Le DAS s'exprime en 
Watt par kilogramme (W/kg) .. 

10-l'oSs;N: 1;4;,..~ta5G L-.,,.n11ot sur Il sa - n 
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Quels sont les effets des ondes sur la santé ? 
Même si les niveaux d 'e,cpos ition aux ondes 
resteront faibles avec la 5G, les effets de 
ces ondes sur la santé sont étudiés de très 
près. l'Agence nationale de sécurité sani 
taire de l'alimentation, de l'environnement 
et du travail (ANSES) a publié de nombreux 
travaux de recherche ces dernières années 
sur les ondes et la santé. En l'état actuel 
des connaissances, l'Agenoe ne conclut pas 
à l'existenoe d'effet• sanitaires dès lors que 
les valeurs limites d'exposition réglemen 
taires aux ondes sont r,espectées. 

En janvier 2020, ('ANSES a publié un rapport 
préliminaire qui s'intéresse spécifiquement 
aux bandes de fréquences utilisées par 
la SG. l'ANSES complètera son expertise, 
notamment sur la bande de fréquences 
26GHz, moins bien connue, et qui n'est 
pas enoore utilisée par la téléphonie mobile 
~•autres services utilisent déjà cette bande 
depuis des années, comme les scanners 
d'aéroports, les stations satellites, les fais 
ceaux hertziens, les radars automobileHJ, 
le prochain rapport est prévu pour 2021. 
les travaux de ('ANSES se poursuivront par 
ailleurs au fur et à mesure des projets de dé 
ploiements de la 5G. 

I.IUfPOrt~l'ln;poctl~ns"'4ni. d'osatralr.:uomlos,d=II• dltfl~-d•s 
flnln3.>, dU consol ~nhl cto l'«onomr. ot dU c,:nsol · dll l'orwlronlMIIIOf'ot 
•t-,, d4wloppom•ri: durit!•: t'CtP1.l""-·"""gouY.1\' plp.phpllrtl:i.'9-4 

La SG a-t-elle des effets 
sur l'environnement? 
La consommation énergétique 
du réseau5G 
!.'.efficacité énergétique du réseau 5G a été 
prise en oompte dès la phase de concep 
tion (fonctionnalités d'économie d'énergie 
et de mise en veille). On estime que la 5G 
va entrainer une amélioration de l'efficaci 
té énergétique d'un facteur 10 par rapport 
à la 4G d'ici à 2025, pour une amélioration 
à terme d'un facteur 20 et plus•. À court 
terme, dans oertaina territoires les plus 
denses, la SG est la seule manière d'éviter 
la faturatTon da'ï'reieaux sans remettre des 
antennes 4G qui oonsommeraient beau 
coup plus. 

> Limiter nos consommations 
Cependant, les possibilités offertes par la 
SG entraineront probablement une aug 
mentation des usages du numérique, c'est 
ce qu'on appelle «l'effet rebond», Notre 
usage du numérique est en constante aug 
mentation, wec ou sans la 5G. Selon l'Ar 
cep, la consommation de données mobiles 
a été multipliée par 10 entre 2015 et 2019, 
La 5G devrait présenter un meilleur bilan 
énergétique, à condition que nous maitri 
sions l'augmentation de notre consomma 
tion de données. 

La SG: des opportunités pour 
la transition environnementale 
les innovationssont une oondition indispen 
sable de la transition environnementale afin 
de rendre plus efficaces nos sysœmes agri 
coles, industriels, logistiques etc. la 5G, en 
permettant de développer des outils utiles 
pour ma'il:rfser notre impact environnemen 
tal, jouera un rôle clé dans ces innovations, 
la 5G permettra par exemple de contribuer 
à développer des réseaux intelligents qui ai 
deront à mieux maitriser notre oonsomma 
tion d'eau ou d'électricité (adaptation de 
l'arrosage au niveau d'humidité dans le sol, 
meilleure régulation du chauffage collectif, 
etcJ, la 5G sera donc un levier Încontour 
nable de la transition éoologique si ses ap 
plications sont intelligemment utilrsées. 

~ 

Question/Réponse 
Réduire l'empreinte 
environnementale 
du numérique 

Comment mesurer l'impact 
environnemental du numérique? 

Le, r••••"':r de t,tte•m"'"'n !cation n• 
reprét•nt•nt 9v\m• petite ,■,t •• l'i m1nc't 
tnvir•nn•rn•nt•I dv n II rntr i,qu•. Une ,tndgi,e 
iM"•rrni ni,t.riel le vi,ant à rtdu1,. l'ernp rei ntt 
environM11m•nt•I• du nym,6riqu• 1 ~• ■nnen cN 
par larbar1 '•rnl' ili, lrun• Le M ■i r• et c,•r1i1 0 
l•n tiv ••11""1 u. du! <>>tobr• 2020 «Nur11,riqY• 
et envirenn•rn•nt r f.ai1en1 ~•n.,.rger le, 
tran,iti•n• •· Lei clttai h de eell••ci ••r•rrt •~•il,, par I• g,ov..,.rnom• nt ,.,..,.t I• fin tlle 
, •• ""'· 202 o. 

l!impactenvironnemental du numérique est 
complexe à mesurer car de nombreuses choses 
doivent ~tre prisenn œm pœ ; le négatif 
(fabrication desterminau)I. consommation 
éll:!i:trique det data-<:enœo, etc.) mainussl 
le positif (d~placements évités, d~ma~rialisation, 
gains d•efficac:lté, etc,}. l!Arœp et t Ademe ont éb! 
saisies par le Gcuvemementenjuillet 2020 pour 
quantifier l'empreinte environnementale 
œs réseaux de 11!! lécom mun ication et des us11ges 
qu'ils supporte nt en Fra noe et proposer des lewien 
œ réduction de œUK-ci. 

,. Soun:• : ce>ltrtulon tt 4êlll'"SI dU Comtt, d• sut.ri d• Rllr• llllta>1n>.."tur•s -rtqtm IUr Il qu•rtoo 
01WIIDflnomort1111 •:aoclfo av ..,m..iquo •t ~ 1'11 SO (l!-07..?o: ~ L'•n•ntlll lUrla 50- ,. 
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Q 0o 
QUEL DÉPLOIEMENT 
DANS LES TERRITOIRES ? 

Une couverture 
fixe et mobile 
de qualité sur 
tout le territoire 
Le dé ploiement de la SG se fait en par allèle 
du déploiement de la 4G et de la fibre 
optique dans les zones qui n'en bénéficient 
pas encore. Il est indépendant des 
obligations de déploiement des opérateurs 
dans ces deux domaines. 

La préparation de la 5G 

2020 
• attribution d~. fréquenœs ~ 
dsrs la bande 3,5 GHz (enchères) 

. premiers lanœments comrnerc,.;,0>: 

Le New Deal Mobile 
Le New Deal Mobile a été conclu entre l'État 
et les opérateurs en 2018, 11 engage ces der 
niers à un certain nombre d'actions pour 
améliorer la couverture mobile sur tout le 
territoire métropolitain dans le cadre des 
autorisations d'utilisation de fréquences at 
tribuées par l'Arcep. Ces obligations d'amé 
nagementnumériqueduterritoire prévoient 
notamment: 

• le passage à la4G de la quasi-totalité (99%) 
du réseau existant fin 2020 

• la couverb.Jre des axes routiers prioritaires 
par Bouygues, Orange et SFR fin 2020 

• la mise en service de plus de 600 à 800 
nouveaux sites par an et par opérateur, 
dans le cadre du Dispositif de Couverb.Jre 
Ciblée (DCC). Ces nouveaux pylônes sont 
installés dans les zones de mauvaise cou 
verture (zones blanches ou grises) iden 
tifiées par des équipes projets locales 
co-présidées par le préfet et le président 
du conseil départemental 

2019 
fUllll.lrr 

consultation publiqve par l'Arœp 
sur las modalité, et conditions chtribution 
de, fréqvences SiG 

Le Plan France Très Haut Débit 
En ce qui concerne l'accès à un internet 
fixe, l'État s'est engagé à garantir l'ac 
cès de tous les citoyens au bon débit r;. Il 
8 Mbit/s) d'ici fin 2020, à doter l'ensemblu 
des ter·itoires de rés@aux très haut débit 
(> à 30 Mbit/s) d'ici 2022 et à généraliser 
I@ déploiement de la fibre optique jusqu'ii 
l'abonné (FttH) à horizon 2025. L:'Ëtat mo 
bilise pkls de 3,3 milliards d'euros pour per 
mettre, avec les collectivités territoriales; 
d'atteindre ces objectifs. La France es: un 
des pays européens qui déploie le plus œpi 
dement la fibre sur son tierrîtoire: en 2J191 
en moyenne 19000 nouveaux locaux ont 
été rendus raccorda bles chaque jour. 
L:'Agenœ natio-iale de la cohésion des ter' 
ritoires (ANCTI accompagne les territoires 
pour icentifier les zones à couvrir du dis 
positif de couverture mobile et soutient les 
projets de déplniements de la fibre optiqut! 
dans le.zones d'initiative publique. 

~ 

Question/Réponse 
Faut-il déployer la SG alors que 
la 4G n'est pas encore partout 
sur le territoire? 

En paral~le du déploiement de la SG, 
les ~ploiements de la 4G se pour su went,. c:omme 
œux de la fibre optique. Les op4rateurs ont pris 
des engagements en t.ermes de résorption 
des llOnes blanches en -4G et de déploiement 
de la fibre optique, et de,.,ront les respec:ter. 

Quelle complémentarité 
entre 5G et fibre? 

2018 

ta fibre optique permet d'a pperter le Très haut 
~bit dans les logements parvole filaire, ce qui 
as!IJ re une grande na bilité de la connexion. 
ta 5G permet d'offrir une connexion en nès Haut 
~bit y corn pris en mobilité. La fibre optique 
est également nêœssa ire au fonctionnement 
du réseau 5G, pourrac:oorder les antennes pour 
:assurer un très hautdébitjusqll'au cœurdu 
réseau. 

OCTOlllE ÜJ 
1• œnsu lt:.,lion publiqu-. de l'Arœp 
sur l'attribut ion d,,, nouwlles fré-quenœs 
pour la SiG 

Ftvlll[!l ET JUIN 

1" e:,périmentalion, de la SG 

JU"JLUT 

publication de la feuil!,;, de route d, la Franœ 

2017 
OtC:E:Ml!lE 

J 
cÊJ 

consultation pu bliql>!! du GoU'/'ër~ment 
sur k!s technologies SG 

JANVJE!l ÜJ 
consultation publique de l'Arœp • :,e, nouv,;,l les 
fréql.l!!nces pour le très h<'f.Jt dé:,it dans 
les territoire,, pour k!G entreprises, la 5G 
et linf'Q\'alion. 

0

201:6 0 
mise & l'agenda e<.i repéen 

La SG, un déploien,ent progressif 
et équilibré entre les territoires 
Les opérateurs té lécoms commence nt à la111- 
œr en général leurs services dans les zones 
où la clientèle est la plus importante, en pra1- 
tique les zones les plus habitées. 

Les conditions d'utilisation des fréquer.œi;, 
arrêtée,s par le Gouvernement sur propc, 
sition de l'Arcep, prévoient pour les opé1- 
rateurs des obrgations de déplofemeni;. 
partiwièrement exÎgeantes en matière d,e 
couver.ure du territoire. 

,, L'Arcep veille 
à un déploiement 
éq uiJ ibré entre 
territoires. 

Les obligations fixées 
par l'ARCEP 
• 2 000111:11 dft'rent itr• 44,loyh 1w1nt fm 
20.2 •• l>an4e3,.i .J,8 GH,, 1000 •• 202".t 
le, 10 bOO ait• d...,rentitr• att• inh •n 20'2 ,. 

• 2b~ If•• 1iht en ltende J,4 ~ J,9 GHz Il ,vr•nt 
itr-e d4-pley41 d•n• une z.ane ,~11•"'hilant 
let Ei>mr?1une1 ••• zen u peu dense, tl 5eJl•1 
tlet territoire, d~indu,trie, hert dei p rineip•I•• 
.,-gl•m4nitt•n•. 

• Pc.ur r6pendre au'.i: betein, E: re111ent1 de 
I• 91nèe p,auante,'1ièt2022, 1u mein1 7,C\ 
de l'en 1el"'fll,le de, titu e:,cllf1lanb dtvrem 
b,,nKitritrcl'un dtbit 1u molnt 4111 
ilo 2,10 H l>it/• '" ni.,,.,., de ch141 •• 1ite. 

• L..1 •~• de typ,•• autoreut• d.-.·rent 
kr• eouwrt1 en 2026, et let revt., prin•ipalet 
en 2027, 

,~- L'oss;ni:1;1,.,,1.sG L'UJilffUII :,urla 5G- 1 S 
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ES ELUS, 
UN RÔLE CL~ DANS 
DANS LE D~PLOIEMENT 
DE LASG 

Déjà très mobilisés dans les pro 
jets d'amélioration de I a cou 
verture numérique du territoire 
(fibre et4G), les élus locaux ont 

un rôle clé à jouer dans l'information et 
la concertation sur la SG .. Pour leur per 
mettre de jouer leur rôle, plusieurs outils 
et dispositifs sont à leur disposition. 
La loi du 9 février 2015 dite loi o:Abeille,o 
a permis de renforœr le rôle du maire 
et de définir les outils à sa disposition, 
Elle a notamment créé le Comité de dia 
logue relatif aux niveaux d'exposition du 
public aux ondes. Ce Comité participe 
à l'information des élus sur les niveaux 
d'exposition aux ondes et sur les outils 
de concertation, 
L'État a récemment mis en place une 
enceinte de dialogue et de transpa 
rence sur la SG, dans le cadre du comi 
té de Concertation France Mobile, afin 
d'informer les associations d'élus et de 
construire avec elles les conditions de la 
transparence. 

Les références 
régie mentaires 
, •rtld• L, 14.0-1 du Cod o dH p••ta 
ot d• coo•unu • intlon1 élH,tr•niquH 

, ortkl• l, 2048 du C•d• dH 1'•1t•1 
ot d• •o,n,nu • lcotion1 électrenl41uH 

, •n*U du12 •c.tobre 201S 
(NOl 1 (CFnScm71lA) 

Focus sur le Dossier 
d'information Mairie 
Lorsqu'un opérateur envîsage d'installer 
(dès la phase de recherche du site) ou de 
modifier substantiellement une antenne 
(avec un impact sur le niveau d'exposi 
tion), il doit •n informer I• Maire ov le 
pr•1ident de l'établ'i■1ement public de 
coopmtiion i:ntercommv.nal• (tPCI) et 
lui pri1en.ter un Doniu d'information 
Mairie (DIM). 
Le contenu du DIM est fixé par un arrêté 
du 12 octobre 2016, Il comprend notam 
ment l'adresse de l'installation concer 
née, un calendrier du déroulement des 
travaux, 1 a date prévision ne lie de mise en 
service, les caractéristiques techniques 
de l'installation (nombre d'antennes, 
fréquences utilisées, puissance d'émis 
sionuJ, Il recense également la liste des 
crèches, établissements scolaires et éta 
blissements de soins situés à moins de 
100 mètres de 1 'installation. 

l 2/ 
I.EMAIRE 

ill•ro•• d'u• dito Ide h•lt iJou" 
110111pwr•• I• ric:ei,tlon 

dv Dl M peur d..,anderu•• 
,1111utwtlo• de l'c,:pc•ltlon aux 

ood• 1•n6N1 p■r 11nstallwt Ion. 

LES AUTRES 
OUTILS 
DE DIALOGUE 

• Des réunions d'information avec les 
opérateurs et les pouvoirs publics à la 
demande des élus du territoire. 

• Le maire ou le prés[dent d'EPCI peut 
saisir le préfet de département d'une 
demande de médiation (instance de 
concertation départementale) lorsqu'il 
l'estime nécessaire concernant une ins 
tallation radioélectrique existante ou 
projetée. 

• Le ma ire peut demander à tout moment 
une mesure de l'exposition aux ondes 
sur sa commune, via le site mesures. 
anfr.fr. 

S'il•nving,i dor.cu•ilir 
1M obArwti:>ns dH habitaits 

ur lo dossi.r d'nfom,a,,ô:,n tANlfflt, 
il r... informa lor. da la miw 

i cispotiticndud.,.ior•tl-Jl!"ciso 
1M mc,pn• mis i 1~ dspas,ticn 
povr formula• c11 otn.•••tiGns. 

Dans 00 CH, ie, obt11'\Q1ÎGfll cfoi,,nt 
i1n •• .. ·••illi•• clans un dibi do tr<>is 
,.mai.-..sà """l'tD<dol, miw 

à disposition ÔJ dossier. 



LS~~ rnl1QEIBa 
UN RÔLE CL~ DANS 
DANS LE D~PLOIEMENT 
DE LASG 

~ 

Question/Réponse 
Comment savoir 
où la SG est déployée 
sur mon territoire 
ou quand elle le sera ? 
sur le si1e carto radio.fr vous pol1ver voir 
les sites déjà existants sur votre œ rritoire. 
L'ARCEP mettra également en plaœ un 
obsen.•atoire des déploiements SG, où 
seront reoe nsés les sites existants et à venir. 
Dès 2021, l'observatoire :sera oomplé11é 
de données inédites sur les déploiements 
prévision reis de chaque o péraœur. L~RCEP 
a aussi demandé aux o~rateurs de publier 
des cartographies permettant d'informer 
les oonsommateu rs SIJ r la d ispo nibi lité du 
service SG et la qualité de ser,iœ associée. 
Par ailleurs, si un o~rateur projette 
l'i nstallatlon d'un nol•veau site ou 
la modification d'un site existant pour 
y installer la SG, vous rec;evret un Dossier 
d'information Mairie. au minimum un mois 
avant le début des tr.r.raux. 

Existe-t-il plusieurs types 
deSG? 

On entend parfois parler de fausse 5G. 
or .. il n)' a pas de fausse 5G ou de vraie SG, 
li ny a qu'U ne seule technologie q•Ji 
van ppuyer sur des bandes de fréquences 
a•.-ec des performances en débitvariées 
et ilestimportantde se référer aux 
cartes de couverture œs opérattiurs qui 
préciseront les informations sur le débit 
disponible. Les fonctionna lités de la 5G 
seront introduites progressivement 
'?t 1 ·ensemble des gains de performanœ 
apparaîtront dans quelques an l'é!s, 

Les opérateurs sont-ils tenus 
d'envoyer un DIM? 
li a été demandé aux o~rateurs 
de tlllo~phonie mobile d'informer 
syst!fmatiquement les é IJ s locaix lors 
de tout passage à la 5G, notamment par 
l'i nterméd iai re du Dossier d'information 
Mairie (Dl M), quelles que soient les bandes 
de fréq•Jences mobilisées et les modalités 
de mise en œuvre. 

~ 

Question/Réponse 
Je souhaite la 5G sur mon 
territoire, comment faire? 
ce sont les opéraœurs qui décident des zones 
de déplo ement, en respectant l!!s objectifs fixés 
dans le cadre de la procédure ctattri bution 
des fréquences. si une oollec:ti,,iù veut aiscite.r 
de nouYe"aux usages par eioemple, en hv~risant 
une expérimentation sur son terriroire, efle peut 
se rapprocher des o pér.rteurs, et se eeerde nner 
avec les inltiatiW!s portées par les entreprises et 
lndustrieis de son territoire. 

Puis-je m'opposer au déploiement 
de la 5G sur mon territoire ? 

Les maires ne pevvent. ni au titre de leurs 
pouvoirs de police générale ni en se fondant llJ r le 
principe de précaution, s'cppeser :i l 'implant:Btion 
d'antenres pour des oonsidi!rations sanltai res (CE. 
A.ss., 2.6 octobni 2011, 11° 326492), 

Je suis interrogé(e) sur 
la SG, comment apporter 
une réponse fiable ? 
Le présent guide peut servir de base pour 
répondre à vos questions, et peut être mis 
à disposition de la population survotre 
11! rritoire , 
Pon1hrplut loln, VOUt powu: 
• consulte.r les ressources de l'.ARC EP et 
de l'ANFR mises à disposition sur leur site. . 

• vous rapprocher des asS10ciations d'élus 
qui participe.nt au comité de dialogue 
de l'ANFRou au oomité Franœ mobile, 

• solliciter les o~rateurs pour plus 
d'information. 

En sS110ir plus sur les carœs 
de couverture 
https://Www.arœ p.frfac:tuali1Bs/ 
les-communiques-de-pressefdetaiV 
n/Sg-221020. html 



Pour aller plus loin 
Le site de !'ANSES: 
https:/fwww.anses.fr/fr 
Tous les rapports de !'ANSES sur les ondes 
et la santé y sont disponibles en téléchargement 
(ANSES 2013, 2016, 2019 et 2020). 

L9 rappon IGAS-IGF-CGE-CGED: 
https:Jlwww.lgas.gouv.fr/splp.p hp?a rtl cle794 
Ce rapport compare le déploiement international 
de la 5G, et plus précisément sur ses aspects 
techniques et sanitaires. 

L9 site de l'ARCEP : 
htt ps:/fwww. a rcep.f r / 
Pour en savoir plus sur les obligations des opérateurs 
en termes de couverture fixe et mobile et r'avancé 
des déploiements 5G. 

L9 site do l'AN FR : 
https://www.anfr.fr/accu eil/ 
Pour en apprendre plus sur les mécanismes 
de contrôle et de surveillance de l'exposition 
du public aux ondes. 



Documents élaborés 
, 

par l'Etat 
Fiche « Antennes-relais de téléphonie mobile » 

2 Fiche « Les obligations des opérateurs de téléphonie mobile » 
3 Fiche « Questions - réponses sur les antennes relais » 
4 Pour en savoir plus, le site de l'État : 

https://www.radiofrequences.gouv.fr/spip.php?article101 
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Antennes-relais 
de téléphonie mobile 



La téléphonie m~bile est aujo~rd'~ui 
une technologie de communication 

très courante dans le monde. En France, 
environ 92% de la population utilise des 
téléphones mobiles. 
Pour établir les communications, un réseau d'an 
tennes-relais est installé sur tout le territoire. 

Ce réseau est en constante évolution pour 
s'adapter aux besoins des utilisateurs. En effet, 
si depuis l'origine la téléphonie mobile permet 
de transmettre de la voix et des texte co irts 
SMS Iantennes-relais 2G de 2 génération ou 
2GI. aujourd'hui beaucoup d'autres usages se 
développent comme les MMS vidéo, l'accès à 
internet. la télévision, ... [entennes-relais de 
3t et 4t génération 3G et 4G). 

QUE SAIT-ON DES EFFETS SANITAIRES LIÉS 
AUX ANTENNES-RELAIS? 

Que disent les experts ? 
Il est établi qu'une exposition aiguë de forte 
intensité aux champs électromagnétiques ra 
diofréquences peut provoquer des effets ther 
miques, c'est-à-dire une augmentation de la 
température des tissus. C'est pour empêcher 
l'apparition de ces effets thermiques que des 
valeurs limites d'exposition ont été élaborées. 

Des interrogations subsistent sur d'éventuels 
ef lets à long terme pour des utilisateurs in 
tensifs de téléphones mobiles, dont l'usage 
conduit à des niveaux d'exposition très net· 
tement supérieurs à ceux qui sont consta 
tés à proximité des antennes-relais. C'est la 
raison pour laquelle les champs électroma • 
gnétiques radiofréquences ont été classés, 
en mai 2011, par le Centre International de 
Recherche sur le Cancer ICIRC] en « peut 
être cancérogène», en raison d'un nombre 
très limité de données suggérant un effet 

Chiffres clés 
• Fréquences : 
GSM (2G) : 900 MH2 et 1800 MHz 
UMTS (3G) : 900 MHz et 2100 MHz 
LTE l4GI : 700 MHz, 800 MH2, 1800 
MHz et 2600 MHz 
•Puissances: 1 Watt à quelques 
dizaines de Watts 
• Portées :1 à 10 km 

Recherche 
Afin d'améliorer les connaissances 
sur les effets sanitaires des 
radiofréquences, lAnses a été 
dotée par l'État d'un fonds de 2 M€ 
par an, alimenté par une imposition 
additionnelle sur les opérateurs de 
téléphonie mobile 

cancérogène chez l'homme et de résultats 
insuffisants chez l'animal de laboratoire, re 
joignant en cela l'avis de l'A,gence nationale 
de sécurité sanitaire, de l 'atimeruation. de 
l 'environnement et du travail [Anse si, publié 
en 2009 et mis à jour en 2013. 

Les conclusions de l'évaluation des risques 
ne mettent pas en évidence d'effets sanitaires 
avérés. 

Certaines publications évoquent néanmoins 
une possible augmentation du risque de 
tumeur cérébrale. sur le long terme. pour 
les utilisateu s intensifs de téléphones por 
tables. Les conclusions de l'expertise sont 
donc en cohérence avec le classement pro 
posé par le CIRC. Par ailleurs. l'expertise 



fait apparaître, avec des niveaux de preuve 
limités, ditlérents effets biologiques chez 
l'Homme ou chez l'animal : ils peuvent 
concerner le sommeil, la fertilité mâle ou 
encore les performances cognitives. Des ef 
fets biologiques, correspondant à des chan 
gements généralement réversibles dans 
le fonctionnement interne de l'organisme. 
peuvent ainsi être observés. Néanmoins, les 
experts de l'A.gence n'ont pu établir un lien 
de causalité entre les effets biologiques dé 
crits sur des modèles cellulaires, animaux 
ou chez l'Homme et d'éventuels effets sani 
taires qui en résulteraient. 

Compte tenu de ces éléments, il n'apparaît pas 
fondé, sur une base sanitaire, de proposer de 
nouvelles valeurs limites d'exposition pour la 
population générale. 

PEUT-ON ÊTRE HYPERSENSIBLE AUX 
CHAMPS ÉLECTROMAGNÉTIQUES? 

Ce terme est utilisé pour définir un ensemble 
de symptômes variés et non spécifiques à 
une pathologie particulière imaux de tête, 
nausées, rougeurs, picotements ... ] que cer 
taines personnes attribuent à une exposition 
aux champs électromagnétiques. Toute 
fois. l'Anses indique qu'en l'état actuel des 
connaissances, << aucune preuve scientifique 
d'une relation de causalité entre l'axposi- 

lion aux radiofréquences et l 'hypersensibi 
lité électromagnétique n'a pu être apportée 
jusqu'à présent ». 
Néanmoins, on ne peut ignorer les souffrances 
exprimées par les personnes concernées. 
C'est pourquoi un protocole d'accueil et de 
prise en charge de ces patients a été élaboré 
en collaboration avec les équipes médicales 
de l'hôpital Cochin à Paris. Dans ce cadre, 
les personnes peuvent êt e reçues dans dif - 
férents centres de consultation de pathologie 
professionnelle et environnementale ICCPP]. 

QUELLES SONT LES VALEURS LIMITES 
D'EXPOSITION ? 

Les valeurs limites d'exposition du public 
aux champs électromagnétiques émis par 
les équipements utilisés dans les réseaux 
de télécommunication ou par les installa 
tions radioélectriques sont fixées. en France, 
par le décret 2002-775 du 3 mai 2002 et per 
mettent d'assurer une protection contre les 
effets établis des champs électromagnétiques 
radiofréquences. À lïmage de la grande majo 
rité des pays membres de l'Union européenne, 
celles-ci sont issues de la recommandation du 
Conseil de l'Union européenne 1999/519/CE du 
12 juillet 1999 relative à I'expesition du public 
aux champs élsctrornaq étiques et conformes 
aux recommandations de rOMS [Organisation 
mondiale de la santé]. 

Valeurs limites d'exposition 
· 2G : 41 à 58 V/m 
· 3G : 41 à 61 V/m 
· 4G : 36 à 61 V/m 
• Radio : 28 V/m 
· Télévision: 31 à /41 V/m 
On mesure l'intensité du champ 
électrique en volts par mètre IV/m). 

QUEL S SONT LES CONDITIONS 
D'IMPtANTATION? 

1] 0 lenhon d'auto i lions pr 'al bl s au 
niv au nation l 

P éala lement au déploiement d'un ré 
seau mobile, l'auto ité de régulation des 
communkations électroniques et des postes 

3 



IARCEPl délivre une autorisation individuelle 
d'utilisation des fréquences à l'opérateur. Ce 
dernier peut déployer son réseau en instal 
lant des antennes-relais. 
'9 Tous les émetteurs d'une puissance de 
plus de 5 watts doivent obtenir une autorisation 
de l'Agence nationale des fréquences [ANFRJ 
pour pouvoir émettre. Les émetteurs d'une 
puissance comprise entre 1 et 5 watts sont uni 
quement soumis à déclaration. 

21 Information et concertation au niveau local 

'9 Les exploitants d'antennes existantes sur 
une commune transmettent. à la demande du 
maire ou du président dïntercommunalité, 
un dossier établissant l'état des lieux des 
antennes concernées. 
'9 Les exploitants de nouvelles antennes· 
relais informent par écrit le Maire ou le pré 
sident de lïntercommunalité dès la phase de 
recherche d'implantation et lui transmettent 
un dossier d'information 2 mois avant le dépôt 
de la demande c'autorisauon d'urbanisme. 
'9 Les exploitants d'antennes-relais qui SOLI· 

haitent les modifier de façon substantielle et 
dont la modification serait susceptible d'avoir un 
impact sur le niveau de champs électromagné 
tiques émis doivent transmettre au maire ou au 
président dïntercommunalité un dossier d'in 
formation deux mois avant le début des travaux. 
9' Pour les installations radioélectriques ne 
nécessitant pas d'autorisation d'urbanisme 
(exempte : antennes implantées sur des 
pylônes existants d'opérateurs de cornrnu 
nications électriques, de TOF ou de RTE], la 
transmission du dossier d'information a lieu 
au moins 2 mois avant le début de l'implanta 
tion de l'installation. 
9' À la demande du Maire, le dossier d'in 
formation peut contenir une simulation de 
l'exposition aux champs électromagnétiques 

générée par t'instailetion selon les lignes 
directrices publiées par l'Agence nationale 
des fréquences. 
'9 Le dossier d'information et la simulation 
d'exposition [torsqu'elte a été demandée! sont 
mis à disposition des habitants de la com 
mune concernée au plus tard 10 jours après 
leur communication au Maire. Les habitants 
ont ensuite 3 semaines pour formuler leurs 
observations lorsaue le Maire ou le orésident - - - - - - - - - - -, - - - - - - - . - ,- - - - - 

de t'intercornrnunalité leur ont donné cette 
possibilité. 
'9 Le Préfet peut, lorsqu'il estime qu'une 
médiation est requise, réunir une instance 
de concertation de sa propre initiative ou à la 
demande du Maire ou du président de l'inter 
cornrnunalité. 

31 Respect des règles d'urbanisme 

Quelle que soit leur hauteur, les antennes 
émettrices ou réceptrices, installées sur le 
toit. la terrasse ou le long d'une construction 
existante, sont soumises à : 
'9 déclaration préalable lorsque ni l'em 
prise au sol ni la surface de plancher n'ex 
cède 20 m2 (article R.421-17 al et fi du code 
de l'urbanisme! : 
'9 permis de construire au-delà de 20 m2 

d'emprise au sol ou de surf ace de plancher 
larticte R. 421-14 al du code de l'urbanisrne] : 

Les antennes au sol constituent des 
constructions nouvelles et sont soumises, en 
application des articles R. 421-1, R. 421-2 et 
R. 421-9 du code de l'urbanisme, à 
'9 déclaration préalable lorsque leur hau 
teur est inférieure ou égale à 12 m et que la 
surf ace de plancher ou l'emprise au sol est 
supérieure à 5 m2 sans excéder 20 m2; 
'9 déclaration préalable lorsque leur hauteur 
est supérieure à 12 m et que ni la surf ace de 



plancher ni l'emprise au sol n'excède 5 m2; 

'9 permis de construire lorsque leur hauteur 
est supérieure à 12 met que la surface de plan 
cher ou l'emprise au sol est supérieure à 5 m2; 

permis de construire, quelle que soit leur hau 
teur, lorsque l'emprise au sol ou la surface de 
plancher excède 20 m2. 

Ces obligations sont renforcées en site clas 
sé ou en instance de classement, dans le pé 
rimètre d'un site patrimonial remarquable et 
dans les abords de monuments historiques. 

associations agréées de protection de l'envi 
ronnement, fédérali,ons d'associations fami 
liales ... ) avant d'être adressée à l'ANFR. Par 
ailleurs, l'ANFR a pour mission de préciser 
la définition des points atypiques, lieux dans 
lesquels le niveau d'exposition aux champs 
électromagnétiques dépasse substantielle 
ment celui généralement observé à l'échelle 
nationale. puis de les recenser et vérifier 
leur traitement. sous réserve de faisabilité 
technique. 

Les installations qui ne sont soumises à au 
cune formalité lpas de modification de l'aspect 
extérieur d'un immeuble existant, moins de 
12 mètres de hauteur, et local technique de 
moins de 5 m2] doivent néanmoins respecter 
les règles générales d'urbanisme et, le cas 
échéant, les règles du plan local d'urbanisme 
(article L. 421-8 du code de l'urbanismel. 

QUI CONTRÔLE L'EXPOSITION DU PUBLIC ? 

L'Agence nationale des fréquences IANF'RI 
est chargée du contrôle de l'exposition du 
public. Les résultats des mesures peuvent 
être consultés sur le site www.cartoradio. 
fr. Les organismes chargés des mesures sur 
le terrain doivent répondre à des exigences 
d'indépendance el de qualité : ils sont obliga 
toirement accrédités par le Comité français 
d'accréditation ICOFRAC]. 

Toute personne peut f.aire réaliser gratui 
tement une mesure d'exposition tant dans 
des locaux d'habitations privés que dans des 
lieux accessibles au public [formulaire de 
demande sur le lien : https://www.service 
pu bl ic. f r/partic uliers/vosdroîts/R3 50881. 
Une telle demande doit être signée par un or 
ganisme habilité [collectivités territoriales, 
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Pour en savoir plus : 
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haque opérateur est soumis à de nombreuses obhqauons, 
qui concernent notamment la couverture de la population, la 
qualité de service, le paiement de redevances, la fourniture de 

certains services ainsi que la protection de la santé et de l'environnement. 

Cette fiche présente certaines oe ces obhqati ns en d1stmg ant : 

dans le cadre des autorisations générales, les obligations réglementaires 
qui sont identiques quel que soit l'opérateur et qui figurent dans le code des 
postes et des comrnurucauons électroniques: 

dans le cadre des autorisations d'utilisation de fréquences, les obligations 
imposées par les décisions administratives individuelles qui sont spécifiques 
à chaque opérateur en échange du droit dutrhser les fréquences qui relèvent 
du domaine public de l'Etat. Ces obligations figurent dans les décisrons 

mdrviduelles de l'Autorité de régulation des communications électroniques et 
des postes IARCEP]. 

L'ARCEP assure le contrôle du respect de l'ensemble des obligations 
réglementaires et de celles relevant des autorisations mdivrduelle s de chaque 
opérateur. 



Les obligations réglementaires identiques, 
quel que soit l'opérateur 

ur 

Les condiuons de permanence, de qualité et de 
drsporubihté du réseau et du service : 
L'opérateur doit prendre les mesures nécessaires 
• pour assurer de manière permanente et continue 
l'exploitation du réseau et des services de 
communications électroniques, 
• pour remédier, dans les délais les plus brefs, aux 
défaillances du système dégradant la qualité du 

service pour l'ensemble ou une 
partie des clients. 
• pour garantir une qualité et 
une disponibilité de service 
satisfaisantes. L'opérateur doit. 

notamment, mesurer les indicateurs de qualité de 
service définis par l 'ARCEP et les mettre à disposition 
du public. 

Les prescriptions exigées par la protection de la 
santé et de l'environnement et par les objectifs 
d'aménagement du territoire et d'urbanisme. 

faible que possible, tout en préservant la qualité du 
service rendu. Il doit également obtenir une autori 
sation d'implantation auprès de lAqence Nationale 
des Fréquences, qui est chargée de veiller au respect 
des valeurs limites d'exposition du public. 
Il doit, enfin. veiller à ce quel 'installation des infras 
tructures et des équipements sur le domaine public 
ou dans le cadre de servitudes légales sur les pro 

priétés privées, soit réalisée dans 
le respect de l'environnement et de 
la qualité esthétique des lieux. 

L'acheminement des appels d'urgence. 

Lopérateur doit prendre toutes les mesures de 
nature à garantir un accès ininterrompu aux services 
d'urgence, de manière à acheminer les appels 
d'urgence vers le centre compétent correspondant à 

la localisation de l'appelant. 

L'opérateur doit respecter les valeurs limites d'ex 
position du public aux champs électromagnétiques 
fixées par le décret du 3 mai 2002. Il doit veiller à 

ce que l'exposmon des établis 
sements scolaires, crèches et 
établissements de som situés à 
moins de 100 mètres, soit aussi 
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Les obligations spécifiques à chaque opérateur, inscrites 
dans les autorisations individuelles pour l'utilisation des 
fréquences 800 MHz, 900 MHz, 1800 MHz, 2100 MHz et 
2600 MHz 

port nt no amm nt ur l 
uiv n 

La couverture oe la population: 
Les opérateurs mobiles ont des obligations 
individuelles en matière de couverture mobile1 

suivant le service 2G IGSM, GPRS, Edge] 3G [UMTSI 
ou 4G ILTEI. 
En 2G, Bouygues Telecom, Orange France et 
SFR ont chacun l'obligation de couvrir 99% de la 
population métropolitaine, en incluant la réalisation 
du programme national d'extension de la couverture 
2G des centres-bourgs identifiées en << zones 
blanches», ce st-à-dtr e couverts par aucun de ces 
lr ois opét a leurs. 
A travers l'accord du 27 février 2007, les opérateurs 
sont également tenus de couvrir les axes de trans 
port prioritaires (autoroutes, routes avec un trafic 
supérieur à 5000 véhicules par jour et axes reliant, 
au sein de chaque département, les préfectures aux 
sous-préfectures] ainsi qu'à améliorer la couverture 
et la qualité de service sur les axes ferroviaires. 
En 3G, les obligations de Bouygues Telecom. Orange 
France, SFR et Free Mobile, portent respectivement 
sur une couverture de 75 %, 98 %, 99,3 % el 90 % de 
la population métropolitaine. 
En 4G, à 800 Mhz, les obligations de Bouygues Té 
lécorn, Orange France et SFR portent sur une cou 
verture de 99,6 % de la population en Janvier 2027, 
avec une obligation départementale de 95 % et une 
obligation en zone de déploiement prrorttaire" de 90 
% d'icr janvrer 2022. Dans le cadre de leurs autori 
sations à 2,6 Ghz, les opérateurs Bouygues Télécom, 
Free Mobile, Orange France et SFR ont l'obligation 

Photo : Antenne Toiture/Ile-de-France 
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de couvrir 75 % de la population en octobre 2023, 
avec un réseau à très haut débit mobile. 
Chaque opérateur mobile titulaire d'une licence est 
tenu de publier sur son site web des informations 
relatives à sa couverture du territoire. Des enquêtes 
de terrain sont menées annuellement au niveau 
d'environ 250 cantons afin de vérifier la fiabilité 
des cartes publiées, selon une méthode aéfirne par 
l'ARCEP. 

Les condrtrons de permanence, de qualité et de 
crspcrnbrhté des services mobiles : 
Chaque opérateur doit respecter, dans sa zone 
de couverture, des obhqatrons en matière de 
qualité de service. Ces obligations portent pour le 
service téléphonique sur un taux de réussite des 
communications en agglomération à l'intérieur et à 
l'extérieur des bâtiments, d'au moins 90%.0'autres 
obhqauons sont fixées pour les services SMS et les 
transferts de données. 

L'ARCEP conduit et publie chaque année une enquête 
de mesure de la qualité de service de chaque réseau 
mobile qui vise notamment à vérifier le respect des 
obuqauons de chaque opérateur. 
Par ailleurs. et parallèlement aux obligations 
imposées par l'Etat aux opérateurs mentionnées dans 
la présente fiche, ces derniers ont également des 
engagements contractuels à l'égard de leurs clients, 
qui portent notamment sur la couverture, la continuité 
et la qualité du service. 

1 Les enter es d apprêc,allon de la couverture frgure11I dans 
lad' crsion del 'AR EP n° 2007 0178 du 20 2 2007 
z Zones le moins oenses du territoire. 18 de la popula· 
non et 63 o/. de la population 
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Questions reponses 
su les antennes relais 

... 



Au plan sanitaire, les ondes utilisées par 
la téléphom mo ile ont-elles des effets 
différents pa rapport aux ondes émis s 

par la radio ou par la télévision ? 
Même si les caractéristiques secondaires 
lmodulationl des signaux sont différentes 
entre les ondes utilisées pour les applications 
de téléphonie mobile et celles utilisées pour 
la radio et la télédiffusion. les mécanismes 
d'action biologique· qu'elles engendrent sont 
a priori identiques. Ces mécanismes d'action 
dépendent en effet des caractéristiques pri 
maires [fréquence, intensité] des ondes. 

Les fréquences utilisées pour les applications 
de téléphonie mobile ou de radio et télédif 
fusion sont assez proches, et sont à l'origine 
d'accroissements de température observables 
à des intensités de rayonnement fortes. Ces 
effets biologiques sont couramment désignés 
comme les <<effets thermiques» des champs 
électromagnétiques. 

Les différences de fréquence existant entre la 
téléphonie mobile [autour de 1 GHz], la radio 
lautour de 100 MHz) el la télévision lautour 
de .400 et 800 MHz] impliquent cependant une 
absorption plus ou moins forte du rayonne 
ment par le corps h main. En effet. plus la f é 
quence est grande. plus les structures entrant 
en «résonance» avec les ondes sont petites. el 
l 'absorpt ion dans le corps superficielle. 

Certaines personnes peuvent-elles 
être hypersensibles aux champs 
électromagnétiques ? 
Ce terme est utilisé pour définir un ensemble 
de symptômes variés et non spécifiques à ne 
pathologie partie lière [maux de tête, nau 
sées, rougeurs, picotements .. .! que certaines 

personnes attribuent à une exposition aux 
champs électromagnétiques. 

Toutefois, jusqu'à présent, aucun lien de 
cause à efret entre l'exposition aux radiofré 
quences el l'hypersensibilité électromagné 
tique n'a pu être établi par plusieurs études 
scientifiques qui ont été menées. comme 
lïndique l'avis de 2009 de l'Agence française 
de sécurité sanitaire !ANSESI portant sur 
les effets sanitaires des radiofréquences. 
Lors de la mise à jour de son avis en 2013, 
l"ANSES a indiqué approfondir le travail sur 
ce sujet Néanmoins, on ne peut oublier les 
soull rances exprimées par les personnes 
concernées. 

C'est pourquoi un protocole d'accueil et de 
prise en charge de ces patients a été élaboré 
en collaboration avec les équipes médicales 
de l'hôpital Cochin à Paris. Oans ce cadre. 
les personnes peuvent être reçues dans dif 
férents centres de consultation de patho 
logie professionnelle et environnementale 
[CCPPI. 

Quelles sont les valeurs limites d'exposition 
réglementaires? 
Comment ont-elles été élaborées ? 
Des valeurs limites dexposruon des personnes 
aux champs électromagnétiques, appelées 
restrictio s de base, ont été proposées en 1998 
par la Co mrssion internationale de protec 
tion contre les rayon ements on ionisa ts 
[ICNIRPI. Il s'agit d'une organisation interna 
tionale non gouve nementale rassemblant 
des experts scientifiques indépendants. Cette 
commission étudie les risques potentiels liés 
aux différents types de rayonne nents non-io 
nisants et élabo e des guides pour l'établisse 
ment de valeurs limites d'exposition. 



Les valeurs limites d'exposition de l'IC IRP 
ont été retenues dans la Recommandation 
du Conseil de l'Union européenne 1999/519/ 
CE du 12 juillet 1999 relative à l'exposition du 
public aux champs électromagnétiques. Elles 
sont révisées périodiquement et corrigées si 
nécessaire. 

Fondées sur le seul eHet sanitaire avéré des ra 
diofréquences qui est l'effet thermique à court 
terme léchautlement des tissus]. les valeurs 
limites d'exposition du public aux champs élec 
tromagnétiques, intégrant un facteur de sécu 
rité de 50 par rapport à l'apparition du premier 
ef let thermique, recommandées par la com 
munauté scientifique internationate et l'OMS 
sont reprises dans la réglementation française 
[décret n°2002-775 du 3 mai 20021. 

Les grandeurs physiques utilisées pour spécifier 
ces valeurs limites dépendent de la fréquence 
du champ électromagnétique. Par exemple, 
pour les f équences de ta radiodiffusion FM, 
de la télédiffusion. de la téléphonie mobile .... 
c'est le débit d'absorption spécifique (DASI qui 
est utilisé. le DAS représente la puissance 
absorbée par unité de masse de tissu. et 
s'exprime en Wall par kilogramme. 

Les valeurs de DAS qui ne doivent pas êt e 
dépassées sont les suivantes: 

le DAS moyenné sur le cor sentier ne doit 
pas dépasse 0,08 W/kg : 
le DAS local mesuré dans la tête ou le tronc 
sur une masse quelconque de 10 grammes 
de tissu d'un seul tenant ne doit pas dépasser 
2W/kg. 

La mesure du DAS étant très complexe à 
ettre n œuv e, des niveaux de référence 

ont également été proposés par l ïC IRP, el 
retenus dans la Recommandation du Conseil 

et le décret précités, pour permettre dans la 
pratique de déterminer si les restrictions de 
base risquent d'être dépassées. Le respect 
des niveaux de référence garantit le respect 
des restrictions de base correspondantes. 
Par exemple, pour l'exposition en champ 
lointain [exposition aux antennes relais no 
tamment], c'est la mesure du champ élec 
trique qui est généralement utilisée pour 
l'évaluation de l 'exposition, avec des valeurs 
limites exprimées e termes de niveaux de 
références qui dépendent de la fréquence 
utilisée par l'émetteur et qui sont les sui 
vantes : 

de 36 V/m à 61 V/m pour la téléphonie mobile : 
, 61 V/m pour le wifi ; 
, 28 V/m pour la radiodiffusion : 

de 31 à 41 V/m pour la tél éd if fus ion. 

Dans son avis de 2013, l'Anses n's pas recom 
mandé de modification de ces valeurs régle 
mentaires. 

Dans quels lieux ces valeurs doivent-elles 
être respectées ? 
Les valeurs limites réglementaires doivent 
être respectées dans tous les lieux acces 
sibles au public y compris sur les toits et à 
proximité presque immédiate des antennes. 
C'est pou quoi un périmètre de sécurité a été 
défini autou des antennes. 

Existe-t-il des périmètres de sécurité 
autour des antennes-relais ? 
Sur la base des valeurs limites d'exposition 
du public, l'ANFR a rédigé un guide technique 
informatif qui établit des règles pratiques 
d'installation des stations de base, visant 
notamment à délimiter les périmètres de sé 
curité autour des antennes relais [disponible 
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à l'adresse http://www.anfr.fr/fileadmin/me 
diathe-que/documents/expace/2014-10-09_ 
ANFR-DR17-4_ Guide_Perimetres_de_ Secu 
rile_ v2-02.pdfl 

On entend souvent parler d'une valeur de 
0,6 V/m. D'où vient cette valeur? 

Le rapport d'expertise collective de 2009 
de l'Aoence f rancaise de sécurité sanitaire ., , 

IANSESI « Mise à jour de l'expertise relative 
aux radiofréquences » fait le point sur les 
origines de la proposition d'une valeur limite 
d'exposition au champ électrique de 0,6 V/m. 

Le rapport explique que le Département santé 
de la ville de Salzbourg IAutrichel a proposé la 
valeur de 0,6V/m en 1998 sur la base d'une étude 
publiée en 1996 montrant un effet sur l'élec 
troencéphalogramme pendant le sommeil d'un 
champ électromagnétique. Cette valeur n'est 
pas devenue pour autant la valeur réglementaire 
d'exposition à Salzbourg. 

Depuis, précise l'ANSES, << en 1998 et 2000, les 
mêmes auteurs ont publié deux nouveaux ar 
ticles expliquant qu'ils ne retrouvaient pas les 
ef lets de la remière étude, et ce, en appliquant 
des niveaux d'exposition très supérieurs à ceux 
de la première élude». 

Une diminution de! 'exposition de la population 
à un niveau 111férieur à cette va leu . est deman 
dée par plusieu s associations. en règle qéné- 
ale dans les lie 1x de vie et pas nécessairement 
à proximité immédiate des antennes. 

On parle parfois d'un seuil réglementaire à 
3 V/m, que représente ce seuil ? 
Le niveau de 3 V/m correspond au respect 
d'une norme de qualité, visant à assurer la 

compatibilité électromagnétique des équipe 
ments entre eux. 

Il s'agit d'assurer le fonctionnement correct 
d'un équipement dans son environnement 
électromagnétique de façon satisfaisante, 
sans qu'il ne produise lui-même des pertur 
bations électromagnétiques pour cet envi 
ronnement. 

Il est prévu, dans le cadre de la directive 
européenne n°2004/t08/CE et d'une norme, 
que le constructeur doit pouvoir assurer que 
le fonctionnement des appareils électriques 
et électroniques n'est pas perturbé Jusqu'à 
un niveau de champ de 3 V/m. Il ne saçit donc 
pas d'un niveau d'exposition à respecter. 

Un appareil électrique peut générer une 
exposition supérieure à 3 V/m dans le respect 
des va leu s limites réglementaires fixées pour 
protéger des éventuels effets sur la santé, 
qui vont de 28 à 61 V/m selon la fréquence 
d'émission dans le domaine radioélectrique. 

Ce niveau de qualité est souvent renforcé 
lorsque le fonctionnement des matériels est 
critique du point de vue de la sécurité el de la 
santé. par exemple pour les équipements aéro 
nautiques. automobiles et médicaux. Ainsi pou 
les appareils médicaux. les normes lréf é ence 

F E . 45502-2-1 el suivantes] relèvent le ni 
veau de compatibilité à la même valeur que les 
li nites d'exposition humaine. 

Les antennes-relais de téléphonie mobile 
émettent-elles aussi à très basses 
fréquences ? 
Le domaine des très basses fréquences s· étend 
de quelques He lz à 30 kHertz et concernent 
les champs émis par les appareils dames- 



tiques [sèche-cheveux. rasoir électrique ... ! et 
les lignes de transport d'électricité. Les an 
tennes-relais de téléphonie mobile n· émettent 
pas de champs électromagnétiques de basse 
fréquence. Pour ces antennes, les seuls rayon 
nements en basses fréquences mesurables 
proviennent de l'alimentation de l · émetteur 
{courant du secteur à 50 Hzl. On retrouve d'ail 
leurs des rayonnements en basse fréquence 
pour les appareils domestiques électriques 
{sèche-cheveux, rasoir électrique ... ). 

Faut-il éloigner les antennes-relais des lieux 
dits << sensibles » comme les écoles ? 
Que prévoit la réglementation ? 
La réglementç1tion nïmpose aucune dis 
tance minimum entre les antennes-relais et 
des établissements particuliers, tels que les 
écoles. 

Le seul texte réglementaire mentionnant une 
distance est le décret du 3 mai 2002 relatif 
aux valeurs limites d'exposition du public aux 
champs électromagnétiques émis par les équi 
pements utilisés dans les réseaux de télécom 
munication ou par les installations radioélec 
triques. En erfet, son article 5 prévoit que les 
exploitants d'installations radioélectriques, à 
la demande des administ ations ou autorités 
atrectataires des fréquences, communiquent 
un dossier qui précise. notamment, les actions 
engagées pour assure qu'au sein des éta 
blissements scolai es, crèches ou établisse 
ments de soins qui sont dans un rayon de cent 
mètres de l'installation. l'exposition du p blic 
au champ électromagnétique émis par cette 
i stallation est aussi faible que possible tout en 
préservant la qualité du se vice rend . 

Il est utile de mentionner que si l'on éloignait 
systématiquement les stations de base des 
utilisateurs pour diminuer les niveaux d'ex 
position aux champ induits par les antennes, 
cela aurait pour effet d'augmenter notable 
ment la puissance moyenne d'émission des 
téléphones mobiles pour conserver une bonne 
qualité de communication. 

Comment obtenir une mesure à mon 
domicile? 

Depuis le 1ir janvier 2014, un dispositif géré 
par rAgence nationale des fréquences {ANFRJ 
permet à toute personne de faire réaliser 
gratuitement une mesure d'exposition aux 
ondes radiofréquences. Le financement des 
mesures repose sur un fends public alimenté 
par une taxe payée principalement par les 
opérateurs de téléphonie mobile. Il suffit pour 
cela de remplir un formulaire de demande 
disponible via le lien, https://www.service 
public.fr/particufiers/vosdroits/R35088J, de le 
faire signer impérativement par un organisme 
habilité lmairie, État, Agence régionale de santé, 
certaines associations .. .! et del 'envoyer à l 'ANFR 
qui instruit la demande et dépêche un laboratoire 
accrédité indépendant pour erfectuer la mesure. 
Les résultats des mesures sont ensuite envoyés 
au demandeur el endus publics par l'ANFR 
sur le site www.cartoradio.fr. Les maires 
sont info més des résultats de toute mesure 
réalisée sur le territoire de leur commune, quel 
qu'en soit le demandeur, au moyen d'une fiche 
de synthèse. Les lieux pouvant faire t'objet de 
mesures dans le cadre de ces dispositions sont 
les locaux dhabltaüon, les lieux ouverts au 
public ainsi que les lieux accessibles au public 
des établissements recevant du public. 

7" - .... --- -~- -- ~ -- •• ..L-- • - 
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Que permet de connaître le protocole 
de mesure de rAgence Nationale des 
Fréquences? 

Le protocole de mesure in situ de l'ANFR est 
un des moyens qui peut être utilisé pour jus 
tifier, pour un site donné, la conformité des 
émetteurs environnants [antennes des réseaux 
de télécommunication) vis-à-vis de la régle 
mentation en vigueur relative aux valeurs li 
mites d'exposition du public. Plus précisément, 
ce protocole permet : 
, pour un site donné, de déterminer l'endroit 

Ile point] où te champ électromagnétique 
est maximal Ile site peut être par exemple, 
en fonction de la demande, une pièce, un 
appartement, un ensemble d'appartements. 
une cour de récréation, une école, une aire de 
jeu, une place publique, un carrefour, stc.l : 
de connaître en cet endroit. el moyenne sur 
trois hauteurs représentatives d'un corps 
humain: 
le niveau g lobai dechampélec tromaqnéuque 
résultant des émissions de l'ensemble des 
émetteurs présents dans l'environnement 
fniveau dexposition « réel »I ; 
le niveau de champ détaillé fréquence par 
fréquence et par service [FM. TV, télépho 
nie mobile, etcl. Les résultats des me 
sures détaillées pour les antennes relais 
de téléphonie mobile sont extrapolés afin 
de connaître la valeur maximale théorique 
que le champ pou ·rait atte1 idre si les an 
tennes environnantes Ioncuonnarent toutes 
simultanément à leur puissance maximale. 
L'utilisation de coefficients forfaitaires pour 
réaliser tes calculs d'extrapolation conduit, 
en plus, à une majoration de ce maximum 
théorique. Ce p otocole est évisé régutiè 
reme t et son actualisation donne lieu à la 
publication de ses références par arrêté 
dans le Journal Officiel. 

Quel est le rôle du Maire dans un projet 
d'installation d'antenne-relais ? 
Quelles sont les actions d'information de 
l'État sur les ondes radio, la santé et les 
antennes•relais ? 
Les Maires ont un rôle dé en matière d'urba 
nisme el d'information du public : 
, le Maire reçoit, 2 mois avant la demande 

d'autorisation d'urbanisme ou de la décla 
ration préalable, un dossier d'information 
concernant le projet de nouvell antenne 
relais ou de modification substantielle 
d'antenne existante: 

, le Maire peut demander une srrnulauon 
d'expositionauxchampsélectromagnétiques 
générée par l'installation ; 

, le Maire met ces informations à disposition 
des habitants et leur donne la possibilité de 
formuler des observations : 
s'il le juge utile, il peut solliciter le Préfet pour 
réunir une instance de concertation locale ; 

, Enfin, il vérifie le respect des dispositions 
du Code de l'Urbanisme pour donner ou non 
l'autorisation d'implantation. 

Le Maire n'est pas appelé à se prononcer 
en matière d'exposition des personnes aux 
champs électromagnétiques, ce qui est du 
ressort del 'Agence Nationale des Fréquences 
[ANFR]. 

Quelles sont les actions d'information de 
l'État sur les ondes radio, la santé et les 
antennes-relais ? 
Plusieurs supports dïnformat,on du public 
ont été éahsés par les pouvoirs publics 
concernant les radiof réq e ces et plus pa ti 
culrèrernent les antennes-r elars ainsi que les 
téléphones mobiles : 

Un site internet d'information i te 'minis- 



tériel a été ouvert en juin 2010 à t'adresse 
suivante: www.radiofrequences.gouv.fr 
Une fiche d'information dédiée exclusive 
ment aux antennes-relais de téléphonie 
mobile [disponible sur le portail www. 
radiofrequences. gouv.fr 
Une campagne d'inl orrnation dédiée aux 
téléphones mobiles a été réalisée par 
l ïN PES en décembre 2010 avec la réalisa lion 
d'un site dédié: www.leson,desmobi!es.fr 
Un dépliant « Téléphones mobiles: santé et 
sécurité» publié par le ministère de la santé : 
Un site internet tenu à jour par rAgence 
nationale des fréquences IANFR]. www. 
cartoradio.fr, qui répertorie sur fond car 
tographique les émetteurs d'une puissance 
supérieure à 5 Watts dont l ïmplantation a 
reçu un avis favorable de l'ANFR, el met à 
disposition du public les résultats de me 
sures de champ eflectuées conformément 
au protocole de mesure de l'ANFR par un 
o ganisme accrédité par le CO FRAC: 
Un site internet de l'INERIS, www. 
ondesinfo.fr mettant à disposition les 
informations nécessaires aux collectivités. 

Enfin, l'affichage du débit d'absorption spé 
cifique IDAS] des téléphones mobiles est 
rendu obligatoire su les lieux de vente par le 
décret n°2010-1207 du 12 octobre 2010 

Est-on plus ou moins exposé lorsque l'on 
remplace une antenne 2G par une antenne 
2G et 3G? 
Le passage aux technologies 3e et i.e 
génération modifie-t-il l'exposition des 
personnes? 

D'une manière générale il apparaît que 
le contrôle de puissance en 3G est plus 
performant qu'en 2G, quïl s'agisse des 
téléphones ou des antennes. Cet arqument 

tendrait donc vers une diminution potentielle 
des expositions lors du passage de la 2G 
à la 3G. Cependant. les technologies de 
3t génération 13G] permettent aussi de 
diversifier les servie-es disponibles et donc 
potentiellement d'accroître les temps 
d'utilisation des téléphones mobiles et donc 
les temps d'exposition. Néanmoins, cette 
utilisation plus intensive ne signifie pas 
nécessairement que le téléphone mobile 
reste plus longtemps à proximité de la tête 
del utilisateur. à l'exception des applications 
de téléphonie par internet IVoix sur IPI. En 
er f et, de nombreuses applications permises 
par la 3G nécessitent de regarder l'écran 
du téléphone et sont donc associées à une 
utilisation dans la main face à l'utilisateur. 
Enfin, il est important de souligner que 
l'émerg nce d'une nouvelle technologie 13G 
puis 4G] induit nécessairement un cumul 
des technologies. Une campagne de l'État 
menée en 2014 de mesure de l'exposition su 
les places de mairie a notamment montré 
une augmentation de l'exposition due a la 4G 
d'environ 11% en moyenne (0.26 a 0.29 V/ml. 

La réponse a la question posée est donc re 
lativement complexe et ne se limite pas aux 
pa amètres physiques du contrôle des puis 
sances d'émissions des antennes et des té 
léphones mobiles. Les éléments de réponse 
apportés aujourd'hui ne peuve t reposer que 
sur des appréciations qualitatives. 
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Pour en savoir plus: 
www.r.adiofreguences.gouv.fr. 

- Rubr.ique Questions fr:équentes 
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